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Les établissements qui hébergent des personnes âgées ou des
personnes en situation de handicap, comme les établissements
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad) et les
petites unités de vie, peuvent mettre en place un accueil de
jour  proposant  des  activités  adaptées.  L’accueil  de  jour
permet  notamment  de  rompre  l’isolement  des  personnes
accueillies  et  d’apporter  une  période  de  répit  et  un
accompagnement  à  leurs  aidants.

La  loi  «  Bien  vieillir  »  d’avril  2024  a  introduit  la
possibilité de recevoir des personnes en accueil de jour dans
des locaux dans lesquels un accueil à titre permanent est
assuré.  Autrement  dit,  les  établissements  n’ont  plus
l’obligation de dédier un local spécifique à cette activité.
Une  mesure  qui  permet  aux  résidents  et  aux  personnes
accueillies  à  la  journée  de  se  côtoyer.

Une  capacité  inférieure  à
six places
La capacité minimale en accueil de jour est, en principe,
fixée à six places. Mais la loi « Bien vieillir » a prévu que
les établissements disposant d’une capacité inférieure peuvent
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quand même mettre en place un accueil de jour pour chacune de
leurs places disponibles. Ceci afin d’éviter la fermeture des
accueils de jour proposant moins de six places, notamment dans
les territoires ruraux.

À ce titre, un récent décret vient de préciser que cette
capacité minimale de six places ne concerne pas :
– les structures qui mettent en œuvre un projet spécifique à
l’accueil  de  jour  et  qui  se  sont  fixé  comme  objectif  de
réaliser  annuellement  un  nombre  de  journées  d’activité
supérieur ou égal à 80 % du nombre de journées prévisionnelles
fixé au budget. La réalisation de cet objectif étant appréciée
par l’agence régionale de santé ;
– les Ehpad et les petites unités de vie dont la capacité
d’accueil autorisée est inférieure à 60 places. Cet accueil
pouvant être assuré dans les locaux dédiés à l’hébergement
permanent.

Art. 28, loi n° 2024-317 du 8 avril 2024, JO du 9
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